
Basket THOROIS
Règlement intérieur saison 2023-2024

1. Rappel des règles d’u lisa on du gymnase et règlement intérieur du gymnase  

1.1. Installa ons mises à disposi on : 
Le hall  d’entrée, la buve e a enante, le terrain, les gradins, deux ves aires situés au rez-de-
chaussée, un bureau situé au fond du couloir et le local de rangement n°1 situé sous les tribunes.
Ce qui revient à dire que tous les membres du club de basket n’ont pas un accès légal aux autres
par es du gymnase.

1.2. Obliga on légale du club vis-à-vis de la mairie 
Il  appar ent  au club de gérer les locaux mis à disposi on en assurant  l’entre en courant du
bureau, en évitant que les autres locaux mis à disposi on ne subissent des dégrada ons. Aucune
transforma on des lieux ne peut être effectuée sans l’accord écrit de la Mairie. Aucune résine ne
doit être u lisée pour l’adhérence des ballons, les dirigeants doivent s’assurer que toutes les
personnes venant dans la salle principale ont bien des chaussures compa bles à la pra que du
sport en salle (a en on surtout aux types de semelles).

1.3. Accès aux installa ons
Cet accès ne peut se faire qu’en présence d’un adulte licencié dans l’associa on. Il est interdit de
rentrer dans l’établissement avec des chiens ou tout autre animal même tenu en laisse. Il est
interdit de circuler dans le bâ ment dans une tenue indécente ou en état d’ivresse. Il est interdit
de fumer dans le bâ ment. Il est interdit de pénétrer dans le bâ ment avec un vélo ou cycle.

1.4. Mur d’escalade
Son u lisa on est strictement interdite.

1.5. Boissons et buve e
Seules les boissons servies en gobelet jetables ou ecocup sont autorisées, les bouteilles en verre
et  les  boîtes métalliques  sont  interdites,  aucune  boisson  n’est  autorisée  sur  le  terrain.
L’ouverture de la buve e commune située dans le hall de l’entrée n’est possible que pendant les
créneaux horaires des compé ons, la demande d’autorisa on devra être faite préalablement
auprès de l’administra on municipale.

1.6. A tude dans le bâ ment
Le personnel municipal et les adhérents u lisateurs doivent avoir une a tude courtoise vis-à-vis
des spectateurs, des autres u lisateurs et doivent faire respecter de manière ferme et polie les
règles qui sont reprises dans le présent règlement intérieur. Toute contesta on sera portée à la
connaissance de la municipalité  entre-autre  par la  voix du registre prévu à  cet  effet.  En cas
d’urgence, le gardien ou le responsable de l’associa on peut être amené à prévenir les forces de
l’ordre.
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2. Règles liées à l’exercice du basket  

2.1. Assiduité et présence
Le fait de signer une licence est un engagement moral de venir par ciper aux entraînements et
aux matchs.  Si  un  joueur doit  être  absent  d’un  entraînement,  nous demandons aux  parents
d’essayer de prévenir l'entraîneur au plus tôt. En ce qui concerne les matchs, il est impéra f de
prévenir l’absence d’un joueur afin de pouvoir remplacer ce dernier et de ne pas l’a endre en
vain lors d’un départ pour un déplacement.

2.2. Horaires des entraînements et matchs
Les horaires d’entraînement sont fixés en début d’année et communiqués aux joueurs du club.
Les  personnes  qui  assurent  les  entraînements sont  des  bénévoles  et  ont  une  ac vité
professionnelle autre, de ce fait les disponibilités de chacun sont parfois difficiles à concilier.

Il est demandé aux parents et joueurs de respecter ces horaires, une arrivée en retard perturbe
la séance et un départ tardif à la fin de l’entraînement pénalise l’encadrement. Nous ne voulons
pas que le club devienne une garderie mais il est délicat de me re un enfant dehors seul.

Généralement  lors  de  l’entraînement  précèdent  un  match,  un  rendez-vous  sera  donné  par
l'entraîneur pour l’heure de départ. Nous vous demandons de respecter cet horaire de départ.
Les heures de retour de match sont données à tre indica f car des évènements divers peuvent
influer (retard du début du match, circula on…).

2.3. A tude lors des entraînements
Une a tude correcte est  demandée,  il  est fort  désagréable  pour  les  personnes assurant  les
entraînements d’être obligées de crier pour se faire entendre. La pra que du basket doit se faire,
comme tout sport, dans le respect des entraîneurs et de son équipe. Il est donc nécessaire que
les séances se déroulent dans le calme et l’écoute, ce qui n’empêche ni le plaisir du jeu, ni la
camaraderie au contraire. Le respect de ce e règle est également gage de progression de chaque
équipe dans son jeu.

2.4. A tude lors des matchs
Que le match se déroule au Thor ou dans un autre lieu, les joueurs se doivent tout d’abord de
respecter  les  locaux  mis  à  leur  disposi on,  ils  devront  obéir  aux  consignes  par culières  qui
pourront être données, ne pas se rendre sur le parquet avant d’être passé dans les ves aires et
ne pas s’entraîner à côté d’un match en cours.  Lors d’une rencontre, l’arbitre,  les personnes
présentes à la table de marque sont les « juges » du match. Leurs décisions lors d’un match ne
doivent  pas  être contestées par  les  joueurs.  La  décision quant  à une éventuelle  réclama on
revient à l'entraîneur de l’équipe et à lui seulement.

La fin du match quel qu’en soit le résultat, doit se terminer par le salue de l’équipe adverse et de
l’encadrement (arbitre et table de marque) dans un esprit fair-play.

Aussi, toute faute de joueur, passible de pénalité financière, sera payée par le joueur (ou les
parents) responsable de ce e sanc on.

2.5. Objets dangereux
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Il est interdit d’introduire dans le gymnase tout objet qui ne serait pas nécessaire à la pra que du
basket (couteaux, cu ers, lames de rasoirs, armes, lasers, pétards, allume es, briquets…).

2.6. Objets de valeurs
Il est déconseillé d’amener des objets de valeurs ou de l’argent que ce soit pour les matchs ou
pour les entraînements. Le club ne pourra d’ailleurs être tenu responsable en cas de vol ou de
perte d’objets de valeurs. De même, les joueurs ne doivent porter aucun bijoux (montre, boucles
d’oreilles, bracelet, bague, collier) durant le jeu et ce pour des raisons évidentes de sécurité. Si
nécessaire, les objets pourront être confiés aux entraîneurs qui les res tueront en fin de séance
ou de match.

Les portables doivent être mis en mode vibreur ou éteint et doivent rester dans le sac.

2.7. Santé et sécurité
En cas  d’accident  les  dirigeants  du club  pourront  être  amenés à  faire appel  aux services  de
secours (pompiers).  Il  est demandé aux parents de donner un numéro de téléphone où l’on
puisse les joindre pour communiquer toutes les informa ons sur la nature de la blessure et le
lieu  d’hospitalisa on  le  cas  échéant.  En  cas  de  blessure  fortuite,  qui  aurait  échappée  à
l’encadrement lors d’un  entraînement ou d’un match, nous vous demandons de le signaler au
plus vite aux dirigeants du club.

Enfin, il est demandé une a en on toute par culière aux joueurs portant des lune es, le port
d’un disposi f de main en est vivement recommandé pour la pra que du basket.

3. Les sanc ons pour non-respect du règlement  

3.1. Aver ssement oral
Suite à un manque de respect envers un entraîneur, un autre licencié, un adversaire ou autre, un
aver ssement oral sera donné.

Il en va de même en cas de non-respect des règles liées à l’u lisa on des locaux.

3.2. Aver ssement écrit
Un licencié  fera  l’objet  d’un aver ssement  écrit  s’il  est  sous le  coup d’aver ssements  oraux
répétés et non suivi d’effet, ou d’un premier en cas de violence envers  l'entraîneur, un autre
licencié ou autre.

Cet  aver ssement  écrit  s’accompagnera  d’une  rencontre  parents/entraîneurs/licenciés  (le
bureau sera prévenu de ce e rencontre) afin d’exposer clairement les faits reprochés.

3.3. Exclusion temporaire ou défini ve
Au troisième aver ssement écrit, si aucun changement n’est constaté la commission de discipline
du club convoquera les parents et le licencié et pourront décider d’une exclusion temporaire ou
défini ve selon la gravité des faits exposés.

Le comité et la fédéra on recevront un rapport de ce e rencontre et de son abou ssement.
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Toute exclusion temporaire ou défini ve du club ne fera l’objet d’aucun remboursement de la
co sa on annuelle.

4.   Implica on dans la vie du club

4.1. Les différents rôles des bénévoles
Le Basket Thorois n’engage aucun salarié et de ce fait chaque entraîneur ou membre du bureau
est bénévole. 
Pour qu’une rencontre puisse être effectuée, il faut : un chronométreur, un marqueur, un arbitre
et un délégué de club. 

Le chronométreur est là pour gérer le panneau d’affichage, le marqueur rempli sur un ordinateur
une  feuille  de  marque  (e-marque)  et  le  délégué de  club (obligatoirement  majeur)  doit  être
présent  pour  gérer  les matchs  (accueil  des  arbitres  et  des  équipes,  liaison  avec  l’arbitre
poten ellement). 

Pour ces 3 rôles il ne nécessite pas obligatoirement une pra que du basket et peuvent être faits
par  n’importe  quel  licencié  ou  un  parent  (sauf  pour  le  délégué  de  club)  après  une  légère
forma on fournie par le club. 

En ce  qui  concerne l’arbitre  il  doit  faire  respecter  les  règles  du jeu  et  doit  par  conséquent,
connaître ces dernières. 

4.2. Comment aider?
Chaque licencié peut se rapprocher des entraîneurs, des membres du bureau afin de se former
dans ces différents rôles. 
Une fois le licencié en capacité de tenir un rôle, il est le bienvenu les week-ends de compé on
pour pouvoir aider le club et les bénévoles à la bonne organisa on des rencontres. 

4.3. Obliga on :
Toute  inscrip on  oblige  le(la)  licencié(e)  à  officier  au  minimum  1  match à  domicile  dans  la
saison :

- U11 et U13 : chronomètre et aide-arbitrage
- U15 à SENIORS : chronomètre, arbitrage, E-marque, buve e et délégué de club (majeur)

Présen el     : Signature(s) du licencié et du responsable légal si mineur   :                     

NOM ET PRÉNOM DU LICENCIÉ : _____________________________________                     

ou Accepta on du présente règlement par signature de la fiche d’inscrip on
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